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HELEOS  

Société par Actions Simplifiée au capital de 254.600 € 
Siège social :  4 allée Marie Berhaut - 35000 RENNES 

RCS de RENNES N° 380 408 849 
La « Société » 

 

 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
 DU 16 JANVIER 2024 

 
 
 
MAZARS SA,  
Société anonyme à directoire au capital de 8.320.000 €, 
Siège social : 61 rue Henri Regnault – 92400 COURBEVOIE, 
Immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Nanterre, sous le numéro 
784 824 153,  
Représentée par Monsieur Alain CHAVANCE, Directeur Général, 
 
Associée unique, propriétaire de la totalité des actions composant le capital social de la 
Société,  
 
  

I. A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES : 
 
 
PREMIERE DECISION 
 
L’associé unique prend acte de la décision de Monsieur Jean-Luc HEBERT, de mettre 
fin à son mandat de Président avec effet ce jour.  
 
 
DEUXIÈME DECISION  
 
En suite de la décision qui précède, l’associé unique décide de nommer en 
remplacement du Président, pour une durée indéterminée à compter de ce jour : 
 
Monsieur Arnaud LE NEEN, né le 31 juillet 1973 à Nantes et demeurant 15 rue du Bois 
Colin – 44880 SAUTRON.  
 
Monsieur Arnaud LE NEEN a fait savoir par anticipation à l’associé unique qu’il acceptait 
cette fonction et n’être frappé d’aucune incompatibilité ou interdiction susceptible de lui 
interdire de l’exercer. 
 
Monsieur Arnaud LE NEEN exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions 
légales et des stipulations des statuts de la Société.  
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TROISIÈME DECISION  
 
L’associé unique décide d’adopter comme nouvelle dénomination sociale, à compter de 
ce jour :  
  

MAZARS HELEOS  
 
 
QUATRIÈME DECISION  
 
L’associé unique décide de modifier la date de clôture de l’exercice social et de la fixer 
au 31 août de chaque année.  
 
L’exercice social en cours aura donc une durée exceptionnelle de huit (8) mois, et courra 
du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 août 2024. 
 
 
CINQUIÈME DECISION  

 
L’associé unique, décide, en vue des décisions précédentes et afin de simplifier les 
règles de fonctionnement de la Société, de procéder à une refonte globale des statuts. 
 
En conséquence, l’associé unique, après avoir pris connaissance du nouveau projet de 
statuts (ci-après les « Nouveaux Statuts ») dont une copie est jointe aux présentes, 
adopte article par article, puis dans son ensemble, le texte des Nouveaux Statuts.  
 
 
SIXIÈME DECISION  
 
L’associé unique décide de nommer, pour une durée indéterminée à compter de ce jour, 
les deux Directeurs Généraux suivants : 
 

• Monsieur Ludovic SEVESTRE, né le 15 octobre 1978 à Orléans et demeurant 
23, rue Sully Prudhomme 35000 RENNES. 
 
Monsieur Ludovic SEVESTRE a fait savoir par anticipation à l’associé unique 
qu’il acceptait cette fonction et n’être frappé d’aucune incompatibilité ou 
interdiction susceptible de lui interdire de l’exercer. 
 
Monsieur Ludovic SEVESTRE exercera ses fonctions dans le cadre des 
dispositions légales et des stipulations des statuts de la Société.  

 
 

• Monsieur Jean-Luc HEBERT, né le 15 octobre 1964 à Saint-Lô et demeurant 
59 rue d’Inkermann - 35000 RENNES, 
 
Monsieur Jean-Luc HEBERT a fait savoir par anticipation à l’associé unique qu’il 
acceptait cette fonction et n’être frappé d’aucune incompatibilité ou interdiction 
susceptible de lui interdire de l’exercer. 

 
Monsieur Jean-Luc HEBERT exercera ses fonctions dans le cadre des 
dispositions légales et des stipulations des statuts de la Société.  
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SEPTIÈME DECISION  

 
L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie 
des présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité qu’il appartiendra. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’associé unique 
et répertorié sur le registre des décisions de l’associé unique.  
 
 
Ce document est signé par voie de signature électronique conformément à l’article 1366 
et 1367 du Code civil. 
 
 
 
 
 
______________________________________ 
MAZARS SA 
Monsieur Alain CHAVANCE 
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MAZARS HELEOS 

Société par Actions Simplifiée d’experts comptables et de commissaires aux comptes au 
capital social de 254.600 €  

                                  Siège social : 4 Allée Marie Berhaut -35000 RENNES  
RCS RENNES N° 380 408 849  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS 
 
 
 
 

Mis à jour par décision de l’associé unique du 16/01/2024 
 
 

Certifiés conformes 
Le Président 
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ARTICLE 1. FORME 
 

La société a été initialement constituée sous la forme de société anonyme à conseil 
d’administration par acte sous seings privés à Rennes en date du 10 décembre 1990.  
 
Elle a été transformée : 
 

- en société par actions simplifiée suivant décision de l’assemblée générale 
extraordinaire des associés en date du 12 septembre 2005, statuant à l’unanimité ; 

- en société à responsabilité limitée suivant décision de l’assemblée générale 
extraordinaire des associés en date du 30 juin 2015, statuant à l’unanimité ; 

- en société par actions simplifiée suivant consentement unanime des associés 
constaté dans un acte en date du 31 juillet 2023. 

 
Elle est régie par les lois et règlements en vigueur notamment par les dispositions du Livre II 
du Code de Commerce et ses textes d’application, les règlements sur l’organisation et 
l’exercice de la profession d’Expert-Comptable et de Commissaire aux comptes ainsi que par 
les présents statuts.  
 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés.  
 
Elle ne peut faire publiquement appel à l'épargne.  
 

 
ARTICLE 2. DENOMINATION SOCIALE 
 
La dénomination de la société est « MAZARS HELEOS ». 
 
Elle a pour nom commercial : « MAZARS HELEOS EXPERTISE ». 
 
La société est inscrite au tableau de l’Ordre des experts-comptables et sur la liste des 
commissaires aux comptes auprès de la Compagnie régionale, sous sa dénomination 
sociale. 
 
Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, 
factures, annonces et publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre 
la dénomination sociale des mots « société par actions simplifiée » ou des lettres S.A.S. et 
de l’énonciation du montant du capital social, mais aussi faire suivre cette dénomination de 
la mention « société d’experts comptables et de commissaires aux comptes » et de 
l’indication du tableau de la circonscription de l’Ordre  des experts-comptables et de la 
Compagnie régionale des commissaires aux comptes auprès de laquelle la société est 
inscrite. 
  
 
ARTICLE 3. OBJET SOCIAL 
 
La Société a pour objet l’exercice des professions d’Expert-Comptable et de Commissaire 
aux comptes.  
 
Elle peut réaliser toutes opérations qui se rapportent à cet objet social, notamment toute 
mission exercée en application de la législation en vigueur ou prévue par les normes ou les 
usages professionnels, et qui sont compatibles avec celles-ci, dont la détention de 
participation de toute nature, dans les conditions fixées par les textes législatifs et 
réglementaires encadrant l’exercice des professions d’expert-comptable et de commissaire 
aux comptes. 
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ARTICLE 4. SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 4 allée Marie Berhaut - 35000 Rennes 
 
 
ARTICLE 5. DUREE  
 
La durée de la société est fixée à 99 années à compter de la date d'immatriculation de la 
société au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou 
de prorogation prévus ci-après. 
 
 
ARTICLE 6. APPORTS - FORMATION DU CAPITAL 
 
1/ Lors de la constitution de la société, il a été apporté en numéraire  
la somme de .................................................................................  45 734,71 € (300 000 F)  
 
2/ Aux termes d’une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 30 juillet 1999, le 
capital social a été augmenté d’une somme de............................. 91 469,41 € (600 000 F)  
 
3/ Aux termes d’une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 31 décembre 2001, il 
a été décidé de convertir le capital social en  unités euro et d’augmenter le capital d’une 
somme de……………………………………………………..……….  12 795,88 € (83 935 F)   
prélevée sur le poste des « autres réserves »  
 
4/ Aux termes d'une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 28 juillet 2009 agréant 
la fusion de la société « OUEST EXPERTS CONSEILS MACE - LE POUL ET ASSOCIES 
» (absorbée) avec la société « CABINET LE BOUGUENEC » (absorbante), il a été décidé  
une augmentation de capital d'une somme de.....................................................  104 600 €  
 
Soit un capital social de DEUX CENT CINQUANTE-QUATRE MILLE SIX CENTS 
EUROS.................................................................................................................  254 600 €  
 
 
ARTICLE 7. AVANTAGES PARTICULIERS 
 
Les présents statuts ne stipulent aucun avantage particulier. 
 
 
ARTICLE 8. CAPITAL SOCIAL - LISTE DES ASSOCIES - REPARTITION DES ACTIONS 

 
Le capital social est, à ce jour, fixé à deux cent cinquante-quatre mille six cents euros 
(254.600 €), divisé en cinq mille quatre-vingt-douze (5.092) actions de cinquante euros (50 
€) chacune, toutes de même catégorie et intégralement libérées. 
 
La Société membre de l’Ordre et de la Compagnie communique annuellement aux conseils 
de l’Ordre et à la Compagnie dont elle relève la liste de ses associés ainsi que toute 
modification apportée à cette liste. 
 
Plus des deux tiers des droits de vote doivent être détenus par des Experts-Comptables 
inscrits au tableau de l’Ordre directement, ou indirectement par une autre société inscrite à 
l’Ordre.  
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La majorité des droits de vote de la société sont détenus par des commissaires aux comptes 
ou des sociétés de commissaires aux comptes inscrits sur la liste prévue au I de l'article L. 
au I de l'article L. 821-13 du Code de commerce ou des contrôleurs légaux des comptes 
régulièrement agréés dans un autre Etat membre de l'Union européenne. Lorsqu'une société 
de commissaires aux comptes détient une participation dans le capital d’une autre société de 
commissaires aux comptes, les associés non-commissaires aux comptes ne peuvent détenir 
plus de la majorité de l'ensemble des droits de vote des deux sociétés.  
 
 
ARTICLE 9. MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux lois et règlements 
en vigueur. 
 
La collectivité des associés, est seule compétente pour décider d’augmenter, de réduire ou 
d’amortir le capital. 
 
Dans tous les cas, la réalisation d’opérations sur le capital doit respecter les règles de 
détention des actions au profit des professionnels experts comptables et commissaires aux 
Comptes. 
 
 
ARTICLE 10. LIBERATION DES ACTIONS 
 
En cas d’augmentation de capital, les actions d’apports en nature doivent être intégralement 
libérées ; les actions souscrites en numéraire sont obligatoirement libérées, lors de la 
souscription, du quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la 
prime d’émission. 
 
La libération du surplus doit intervenir, en une ou plusieurs fois, sur appel du président, dans 
le délai de cinq ans à compter du jour où l’opération est devenue définitive. 
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins 
avant la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, adressée à chaque associé. 
 
A défaut par les associés d’effectuer à leur échéance, les versements exigibles, ils sont 
passibles, sans qu’il soit besoin de mise en demeure, d’un intérêt de retard fixé par le 
président en fonction des taux couramment pratiqués sur le marché, à compter du jour de 
l’exigibilité, sans préjudice de l’action personnelle que la société peut exercer contre 
l’associé défaillant et des mesures d’exécution forcée prévues par la loi. 
 
 
ARTICLE 11. DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
1) Droits des associés 
 
Chaque associé, en l’absence de catégories d’actions donnant des droits différents, a droit à 
une part des bénéfices, de l'actif social et du boni de liquidation, proportionnelle au nombre 
d’actions qu’il détient. 
 
Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par un 
mandataire, choisi parmi les autres associés. A chaque action est attachée une voix. Les 
droits de vote de chaque associé sont proportionnels au nombre d'actions qu’il détient.  
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Chaque action donne, en outre, le droit d'être informé sur la marche de la société et d'obtenir 
communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues 
par la loi et les statuts. 
 
Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un 
droit quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire 
personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions 
nécessaires. 
 
2) Obligations des associés 
 
Les associés ne sont tenus du passif social et ne supportent les pertes que jusqu’à 
concurrence de leurs apports. 
 
La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux 
décisions de la collectivité des associés. 
 
 
ARTICLE 12. FORME, NEGOCIABILITE, INDIVISIBILITE ET DEMEMBREMENT DES 

ACTIONS 
 

12.1. Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en 
compte individuel dans les conditions et selon les modalités prévues ci-dessous. 
 
Tout associé peut demander à la société la délivrance d'une attestation d'inscription en 
compte. 
 
Les opérations relatives aux actions sont retracées chronologiquement dans un 
registre des mouvements. La transmission des actions émises par la Société s’opère 
par un virement de compte à compte sur production d’un ordre de mouvement. Ce 
mouvement est inscrit sur le registre des mouvements de la société coté et paraphé. 

 
Le registre des mouvements de titres et les comptes d’associés sont tenus 
conformément aux préconisations du régime simplifié du « Cahier des charges 
applicable aux teneurs de comptes d’instruments financiers français non admis aux 
opérations d’un dépositaire central » de juillet 2008, remplaçant le cahier des charges 
du 29 février 1984. 

 
12.2. Les actions ne sont négociables qu’après l’immatriculation de la société au registre du 

commerce et des sociétés ou après la réalisation définitive de l’augmentation de capital 
si elles résultent d’une augmentation de capital. 

 
12.3. Les actions sont indivisibles à l’égard de la société ; tous les professionnels 

copropriétaires indivis d’actions sont tenus de se faire représenter auprès de la société 
par un professionnel, mandataire unique, désigné d’accord entre eux ou à défaut en 
justice à la requête du copropriétaire le plus diligent. 

 
12.4. L’usufruitier et le nu-propriétaire d’actions ont le droit de participer à toutes les 

décisions de la collectivité des associés. Toutefois, le droit de vote appartient à 
l’usufruitier dans les décisions collectives ordinaires et au nu-propriétaire dans les 
décisions collectives extraordinaires. 

 



Page 6 sur 14 

 

12.5. Le bailleur et le locataire d’actions ont le droit de participer à toutes les décisions de la 
collectivité des associés. Toutefois, le droit de vote appartient au bailleur lorsqu’il s’agit 
de modifier les statuts ou de changer la nationalité de la société et au locataire pour 
toutes les autres décisions de la collectivité des associés. Pour l’exercice des autres 
droits attachés à l’action, le bailleur est assimilé au nu-propriétaire et le locataire à 
l’usufruitier. 

 
 
ARTICLE 13. TRANSMISSION DES TITRES  
 
Toute cession de titres ayant pour effet l’admission d’un nouvel associé est subordonnée à 
l’agrément résultant d’une décision de la collectivité des associés ou de l’associé unique. 
 
Par cession, il faut entendre toute opération, à titre onéreux ou à titre gratuit, emportant 
transfert ou démembrement de propriété, y compris par l’effet d’une transmission universelle 
de patrimoine.  
 
La demande d’agrément indique les noms, prénoms ou dénomination sociale, adresse du 
domicile ou du siège et forme juridique du cessionnaire, le nombre des actions dont la 
cession est projetée et, le cas échéant, le prix offert. Elle est notifiée à la société par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception par acte extrajudiciaire ou par tout moyen 
écrit permettant de disposer d’une date opposable à la Société, en ce compris notamment, 
par remise en mains propres contre décharge au représentant légal.  
 
La décision d’agrément ou de refus d’agrément n’est pas motivée et en cas de refus, ne peut 
donner lieu à aucune réclamation quelconque. 
 
Le refus d’agrément est notifié au demandeur par tout moyen écrit. A défaut de réponse 
dans les trois mois suivant la notification de la demande d’agrément à la Société, l’agrément 
est réputé refusé. 
 
Si la collectivité des associés n’agrée pas le cessionnaire proposé, le président est tenu, 
dans le délai de trois mois à compter de la notification de la date portée sur l’avis de 
réception de la lettre recommandée emportant refus d’agrément, de faire acquérir les actions 
soit par un associé ou par un tiers, dûment agréé, soit, avec le consentement du cédant, par 
la société en vue d’une réduction de capital.  
 
Si, à l’expiration de ce délai, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément est considéré comme 
refusé.  
 
A défaut d’accord entre les parties sur le prix des actions cédées, celui-ci est fixé par expert, 
selon les modalités définies à l’article 1843-4 du code civil. Les honoraires de l’expert et les 
frais d’expertise sont à la charge du cédant. 
 
En cas d’agrément, le transfert doit être régularisé dans les deux (2) mois qui suivent la 
notification de l’agrément ou l’obtention de l’agrément en cas d’agrément tacite, faute de 
quoi, un nouvel agrément serait nécessaire. 
 
En cas de refus d’agrément, le cédant peut, à tout moment, renoncer à la cession, même 
après la fixation du prix par expert. 
 
De même est soumise à agrément, dans les mêmes conditions, toute cession de valeurs 
mobilières, de droits préférentiels de souscription, de droits d’attribution et de tous autres 
droits négociables émis par la société. 
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Toute cession effectuée en violation des stipulations des présents statuts est nulle dans les 
conditions visées par la loi et à tout le moins inopposable à la Société et à ses associés. 
 
Toutefois, seul le défaut total d’agrément vaut nullité mais le seul non-respect des formes de 
la procédure, tels que les délais ou les formes de notification, ne peut entraîner une telle 
sanction si l’agrément a été donné. 
 
 
ARTICLE 14. CESSATION D’ACTIVITE D’UN PROFESSIONNEL ASSOCIE 
 
Le professionnel associé qui cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des experts 
comptables interrompt toute activité d’expertise comptable au nom de la société à compter 
de la date à laquelle il cesse d’être inscrit. 
 
Le professionnel associé qui cesse d’être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes 
interrompt toute activité de commissariat aux comptes au nom de la société à compter de la 
date à laquelle il cesse d’être inscrit. 
 
Il peut exiger que le rachat porte sur la totalité de ses actions. Le prix est, en cas de 
contestation, déterminé conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du code civil. 
 
Lorsque la cessation d’activité du professionnel associé, pour quelque cause que ce soit, sa 
radiation ou son omission du tableau de l’ordre des experts comptables a pour effet 
d’abaisser la part du capital social ou des droits de vote détenus par des experts comptables 
au-dessous des quotités légales, la société saisit le conseil régional de l’Ordre dont elle 
relève afin que celui-ci lui accorde un délai en vue de régulariser sa situation. 
 
Au cas où les stipulations de l’alinéa précédent ne sont pas respectées, l'associé est exclu 
de la société, ses actions étant, dans un délai de trois mois suivant l’expiration du plus court 
des délais mentionnés à l’alinéa précédent, rachetées soit par toute personne désignée par 
la société, soit par celle-ci. Dans ce dernier cas, elles sont annulées. A défaut d’accord 
amiable sur le prix, celui-ci est fixé dans les conditions visées à l'article 1843-4 du Code civil. 
 
 
ARTICLE 15. PRESIDENT 

 
15.1. Désignation 

 
La société est représentée à l'égard des tiers par un président remplissant les conditions de 
l’article 7 4° de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 et de l’article L.821-16 2° du 
Code de commerce. 
 
Le président est nommé par la collectivité des associés pour une durée qu’elle détermine.  
 

15.2. Rémunération 
 
Le Président peut percevoir une rémunération, fixe ou proportionnelle, dont le principe et les 
modalités sont fixés par la collectivité des associés. 
 
En outre, il a droit au remboursement de ses frais sur présentation de justificatifs. 
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15.3. Pouvoirs 
 
Dans les rapports avec les tiers, le président représente la société et est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. Les stipulations des 
présents statuts limitant les pouvoirs du président sont inopposables aux tiers. 
 
Le président ne peut agir à l’égard des tiers que dans les limites de l’objet social. Toutefois, 
la société est engagée même par les actes du président qui ne relèvent pas de l'objet social, 
à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait 
l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à 
constituer cette preuve. 
 
Le président dirige et administre la société. 
 

15.4. Cessation du mandat 
 
Le mandat du Président prend fin : 

• par l’expiration de son mandat ; 

• par le décès ; 

• par la démission ; 

• par la révocation par décision de la collectivité des associés ; 

• par l’impossibilité pour le Président d’exercer son mandat pendant une durée 
supérieure à six mois ; 

• par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de faillite personnelle ou d’une 
interdiction de gérer ; 

• si le président ne remplit plus l’une des conditions fixées au 15.1. 
 
La révocation peut intervenir à tout moment et sans motif par décision ordinaire de la 
collectivité des associés. Elle n’ouvre droit à aucune indemnisation. 
 
Le Président peut également démissionner de son mandat à condition de respecter, sauf 
accord contraire de la collectivité des associés, un préavis d'au moins trois mois. 
 
 
ARTICLE 16. DIRECTEURS GENERAUX 
 
Sur la proposition du président, la collectivité des associés peut nommer un ou plusieurs 
directeurs généraux chargés d’assister le président.  
 
Les règles applicables au Président quant à sa désignation, sa rémunération, ses pouvoirs et 
la cessation de son mandat sont applicables aux directeurs généraux. 
 
 
ARTICLE 17. OPERATIONS SOUMISES A AUTORISATION PREALABLE DU 

PRESIDENT 
 
Le ou les Directeurs généraux, devront recueillir l’accord préalable du Président pour les 
opérations suivantes : 
 
- La création, l'acquisition, le transfert et la vente de filiales ; l'achat et la vente de 

participations ou d'actions, ou plus généralement de valeurs mobilières ; 

- L’apport du fonds de commerce à une autre société et la vente ou la mise en location-
gérance de tout ou partie du fonds ; 
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- La conclusion ou la résiliation de contrats de licence et de know-how, ainsi que des 
contrats de coopération revêtant un caractère stratégique pour la Société ; 

 
- Les innovations fondamentales concernant l'introduction de produits d’importance 

stratégique ; l'abandon de produits ou de secteurs d'activités existants ; 
 
- Les opérations ou négociations exceptionnelles qui ont ou auront une importance 

significative pour la rentabilité et la liquidité de la Société ou de ses filiales et 
participations ; 

 
- L’introduction de toute procédure judiciaire engageant la Société pour un montant 

supérieur de 10.000 euros ; 

- La nomination des organes exécutifs dans les sociétés filiales ; 
 
- Les investissements et autres charges en dehors de ceux prévus dans le budget 

annuel s’ils excèdent individuellement 5.000 euros ; 
 
- La souscription de cautions, d'avals et la constitution de garanties, ainsi que d'autres 

obligations relatives à des engagements au profit de tiers ; 

- La souscription de cautions, d’avals et la constitution de garanties sous quelque forme 

que ce soit (hypothèque, gage, nantissement, etc.) destinés à garantir les 

engagements pris par la Société pour elle-même ou pour une de ses filiales, dans la 

mesure où elle dépasse le cadre des affaires courantes ;  

- L’octroi de délégation de pouvoirs ou de signature ;  
 

- L'octroi de dons et / ou subventions au profit d'institutions et d'associations à but non 
lucratif si ces derniers excèdent individuellement 1.000 euros ; 

 
- La conclusion, la modification ou tout acte dans le cadre de l’exécution d’une 

convention conclue entre la Société et un Directeur Général ou une société qu’il 
contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce. 

 
Les autorisations données par application du présent article, doivent faire l’objet d’une 
autorisation écrite du Président. 
 
 
ARTICLE 18. COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
 
Les délégués du comité social et économique, s'il en existe un, exercent les droits prévus 
par l'article L. 2312-72 du Code du travail auprès du Président. 
 
 
ARTICLE 19. DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

 
19.1. Décisions collectives obligatoires 

 
La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 
 

- Approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 
- Approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou 

associés ; 
- Nomination, rémunération, révocation du Président et/ ou des Directeurs généraux ; 
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- Nomination des Commissaires aux comptes ; 
- Agrément des transferts de titres ; 
- Modification du capital social (sous réserve des éventuelles délégations qu'elle 

pourrait consentir) ; 
- Transformation de la Société ; 
- Fusion, scission, apport partiel d'actifs, dissolution-confusion ; 
- Dissolution, liquidation ; 
- Nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ; 
- Et de manière générale, toute décision entrainant directement ou indirectement une 

modification des statuts ; 
 
Toute autre décision relevant de la compétence du Président. 
 

19.2. Règle de majorité 
 
Sauf dispositions contraires de la loi ou des statuts, les décisions collectives sont adoptées 
comme suit : 
 

- Quorum : l’assemblée des associés ne délibère valablement que si les trois-quarts au 
moins des associés sont présents ou représentés. Si ce quorum n’est pas atteint, les 
associés sont convoqués une nouvelle fois avec le même ordre du jour et 
l’assemblée délibère valablement si deux associés au moins sont présents. 

 
- Majorité : Les décisions entrainant la modification des statuts ou statuant sur la 

prorogation de la société sont décidées à la majorité des trois-quarts des voix dont 
dispose l’ensemble des associés présents ou représentées. Les autres décisions 
sont adoptées à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés. 

 
Certaines décisions doivent être, conformément à la loi, prises à l'unanimité des associés. Il 
en va notamment ainsi de l'augmentation des engagements des associés. 
 

19.3. Modalités des décisions collectives 
 
Les décisions collectives sont prises, au choix du Président et/ou du Directeur Général : 

- en assemblée générale ; 
- par consultation écrite ; 
- ou résultent du consentement unanime de tous les associés exprimé dans un acte.  

 
Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par 
mandataire, le mandat pouvant être donné par tous moyens écrits à un autre associé.  
 
Lorsque la société ne comprend qu’un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus à la 
collectivité des associés par la loi ou les présents statuts. Dans ce cas, ses décisions sont 
répertoriées dans un registre. 
 

19.3.1. Assemblée 
 
Les assemblées générales sont convoquées, soit par le Président, soit par le Directeur 
Général, soit à la demande d'un ou plusieurs associés réunissant 10 % au moins des droits 
de vote, soit, en cas de carence du Président, par le Commissaire aux Comptes, s'il en 
existe un. 
 
Pendant la période de liquidation, l'Assemblée est convoquée par le Liquidateur. 
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La convocation est effectuée par tous procédés de communication (écrit, oral, mail, fax…) 
huit jours avant la date de l’assemblée et mentionne le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour 
de l’assemblée. 
 
Toutefois, l'Assemblée Générale se réunit valablement sur convocation verbale et sans délai 
si tous les associés y consentent. 
 
L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation. 
 
Un ou plusieurs associés représentant au moins 10 % du capital ont la faculté de requérir 
l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée de projets de résolutions par tous moyens de 
communication écrits. Ces demandes doivent être reçues au siège social quatre jours au 
moins avant la date de l’assemblée. Le Président accuse réception de ces demandes dans 
les meilleurs délais. 
 
L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas à l'ordre du jour, sauf si tous 
les associés y consentent.  
 
En cas de vote à distance au moyen d'un formulaire de vote électronique ou d'un vote par 
procuration donné par signature électronique, celui-ci s'exerce dans les conditions prévues 
par la réglementation en vigueur, soit sous la forme d'une signature électronique sécurisée 
au sens du décret n°2001-272 du 30 mars 2001, soit sous la forme d'un procédé fiable 
d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. 
 
Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en tout autre endroit 
indiqué dans la convocation. 
 
L'Assemblée est présidée par le Président ou, en son absence, par un associé désigné par 
l'Assemblée. 
 
Il est établi une feuille de présence. Cette dernière n’est toutefois pas obligatoire si tous les 
associés sont présents ou représentés et signent le procès-verbal. 
 
La présence physique des associés aux assemblées n'est pas obligatoire et leur participation 
à la réunion peut intervenir : 
 

- par la visioconférence qui permet aux associés, par le réseau internet ou par le 
réseau téléphonique, d’apparaître sur un écran dans la salle où se tient l’assemblée ; 

- par des moyens de télécommunication permettant l’identification des associés 
participant à l’assemblée à distance. 

 
Les moyens de visioconférence ou de télécommunication doivent transmettre au moins la 
voix des participants et satisfaire à des caractéristiques techniques permettant la 
retransmission continue et simultanée des délibérations. 
 
Le Président de séance sera chargé de s’assurer de l’identité des associés participants à 
l’assemblée à distance, ainsi que de la confidentialité des débats. 
 
En cas de survenance d’un incident technique relatif à l’utilisation des moyens de 
télétransmission, il devra en être fait mention dans le procès-verbal si l’incident a perturbé le 
déroulement de l’assemblée. 
 
Les associés participant ainsi à distance aux assemblées sont réputés présents pour le 
calcul du quorum et de la majorité. 
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Des associés représentant au minimum 10 % du capital et des droits de vote de la société 
pourront s'opposer à ce mode de participation. Ils devront notifier leur opposition à la 
Présidence, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main 
propre dans les trois jours de la réception des convocations à l'assemblée concernée. 
 

19.3.2. Consultation écrite 
 

En cas de consultation écrite, le Président adresse à chaque associé, par lettre 
recommandée ou remise en main propre ou par voie électronique, le texte des résolutions 
proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information des associés. 
 
Les associés disposent d'un délai de huit jours à compter de la réception du projet de 
résolutions pour transmettre leur vote à l'auteur de la consultation par lettre recommandée 
ou remise en main propre ou par voie électronique, le vote étant, pour chaque résolution, 
formulé par les mots « oui » ou « non ». 
 
Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant 
abstenu. 

 
19.3.3. Acte sous seing privé 

 
En cas de décision collective résultant du consentement unanime des associés exprimé 
dans un acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués 
préalablement aux associés. Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre 
spécial ou les feuillets numérotés. 
 

19.4. Procès-verbaux 
 
Les décisions collectives des associés sont constatées par des procès-verbaux signés par le 
Président et établis sur un registre spécial ou sur des feuillets mobiles numérotés. 
 
Le procès-verbal indique la date et le lieu de la consultation, les nom, prénom et qualité du 
président de séance le cas échéant, les noms et prénoms des associés présents ou 
représentés avec l'indication du nombre d'actions détenues par chacun d'eux (sauf en cas 
d’établissement d’une feuille de présence) le cas échéant, les documents et rapports soumis 
aux associés, un résumé des débats, le texte des résolutions et pour chacune des 
résolutions le résultat des votes. 
 
Les procès-verbaux sont établis ou reportés sur des registres spéciaux tenus conformément 
aux dispositions légales en vigueur, à la diligence du président de la société. 
 
Les copies ou extraits des délibérations des associés sont valablement certifiés conformes 
par le président de la société. Au cours de la liquidation de la société, leur certification est 
valablement effectuée par un seul liquidateur. 
 

19.5. Information préalable des associés 
 
Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit faire l'objet d'une 
information préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions proposées, le 
rapport du Président et, le cas échéant le rapport du Commissaire aux comptes, lorsque ces 
rapports sont exigés par les dispositions législatives et règlementaires.  
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Les associés peuvent, à toute époque, sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de 
la Société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, des statuts à jour de 
la Société ainsi que, pour les trois derniers exercices, des registres sociaux, de l'inventaire et 
des comptes annuels, des comptes consolidés s’il en existe, des rapports et documents 
soumis aux associés à l'occasion des décisions collectives. 
 
 
ARTICLE 20. EXERCICE SOCIAL 
 
L’exercice social commence le 1er septembre et finit le 31 août. 
 
 
ARTICLE 21. INVENTAIRE ET COMPTES ANNUELS 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 
 
Les comptes annuels, l’inventaire et le rapport de gestion sont établis, le cas échéant, par le 
Président conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ces documents sont mis à la disposition du commissaire aux comptes si la Société en est 
dotée, et des associés, dans un délai raisonnable avant la décision statuant sur les comptes 
de l’exercice. 
 
 
ARTICLE 22. AFFECTATION DES RESULTATS ET REPARTITION DES BENEFICES 
 
La différence entre les produits et les charges de l’exercice, après déduction des 
amortissements et des provisions, constitue le bénéfice ou la perte de l’exercice. 
 
Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent 
pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le 
fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième du capital social. Il reprend son 
cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve est descendue au-dessous de ce 
dixième. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice, diminué des pertes 
antérieures et du prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires. 
 
Le bénéfice disponible est à la disposition de la collectivité des associés qui, sur la 
proposition du président, peut, en tout ou partie, le reporter à nouveau, l’affecter à des fonds 
de réserve généraux ou spéciaux, ou le distribuer aux associés à titre de dividendes. 
 
En outre, la collectivité des associés peut décider la mise en distribution des sommes 
prélevées sur les réserves dont elle a la disposition ; en ce cas, la décision indique 
expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
Toutefois, le dividende est prélevé par priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice. 
 
L’écart de réévaluation n’est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au 
capital. 
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ARTICLE 23. CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président est tenu, dans les 
quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de 
solliciter une décision de la collectivité des associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à 
dissolution anticipée de la société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions 
légales relatives au capital minimum dans les sociétés par actions et dans le délai fixé par la 
loi, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, 
dans ce délai, les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du 
capital social. 
 
 
ARTICLE 24. TRANSFORMATION, PROROGATION, DISSOLUTION ET LIQUIDATION 

DE LA SOCIETE 
 
24.1. La société pourra se transformer en société de toute autre forme, conformément aux 

règles résultant de la législation alors en vigueur.  
 

La transformation régulière de la société n’entraîne pas la création d’un être moral 
nouveau. 

 
24.2. Un an au moins avant la date d'expiration de la société, le président doit solliciter une 

décision de la collectivité des associés à l'effet de décider, dans les conditions requises 
pour la modification des statuts, si la société doit être prorogée. 

 
24.3. A l'expiration du terme fixé par la société ou en cas de dissolution anticipée, la 

collectivité des associés règle les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs 
liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions 
conformément à la loi. 

 
24.4. Si toutes les actions sont réunies en une seule main, l'expiration de la société ou sa 

dissolution, pour quelque cause que ce soit, entraîne la transmission universelle du 
patrimoine à l'associé unique personne morale, sans qu'il y ait lieu à liquidation, sous 
réserve du droit d'opposition des créanciers sociaux. 

 
 


